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Lettres d’accompagnement  
 

De la ministre à la Lieutenante-gouverneure 
 

L’honorable Brenda L. Murphy 

Bureau de la Lieutenante-gouverneure du Nouveau-Brunswick 

 

Madame la Lieutenante-gouverneure, 

 

Conformément au paragraphe 28(1) de la Loi sur l’inclusion économique et sociale, j’ai l’honneur de vous 

présenter, à titre de ministre responsable de la Société d’inclusion économique et sociale du Nouveau-

Brunswick, le rapport annuel des activités de la Société pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022.  

 

Je vous prie de recevoir l’assurance de ma très haute considération, 

 

L’honorable K. Dorothy Shephard 

Ministre responsable de la Société d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick 

 
 

 

 

 

Du directeur général à la ministre 

 
L’honorable K. Dorothy Shephard  

Ministre responsable de la Société d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick  

 

Madame, 

 

Je suis heureux de vous soumettre le rapport annuel de la Société d’inclusion économique et sociale du 

Nouveau-Brunswick pour l’exercice financier du 1er avril 2021 au 31 mars 2022. 

 

Veuillez agréer, madame la ministre, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

Le directeur général, 

 
Stéphane Leclair 
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Messages des ministres 
 

 

 

Honorable Dorothy Shephard 

 

Le 24 août 2022 

 

J'ai récemment eu le privilège d'être nommée ministre responsable de la Société d'inclusion économique et sociale 

(SIES). La nomination est entrée en vigueur lors de la préparation du rapport annuel 2021-2022 de la Société. 

 

La question de la réduction de la pauvreté me tient particulièrement à cœur. J'ai hâte de travailler avec la SIES et son 

conseil d'administration. 

 

Je tiens à remercier l'honorable Bruce Fitch pour son travail et ses réalisations exceptionnels en tant que ministre 

responsable de la SIES. 

 

Le ministre Fitch a aimablement accepté de fournir un message de fin d'année pour le rapport annuel. 

 

 

Honorable K. Dorothy Shephard 

Ministre responsable de la Société d'inclusion économique et sociale 

 

 

Honorable Bruce Fitch 

 

À titre de ministre responsable de la Société d’inclusion économique et sociale pendant l’exercice financier 2021-2022, 

je suis heureux de rendre compte des activités de la société pour cette période, en particulier en temps de pandémie. 

 

La pandémie de COVID-19 a été éprouvante pour nous en tant que province, mais il est réconfortant de savoir que 

pendant cette période d’incertitude, nous avons eu l’assurance que le personnel dévoué des réseaux d’inclusion 

communautaire partout au Nouveau Brunswick ainsi que de la Société d’inclusion économique et sociale allait continuer 

de travailler d’arrache-pied pour les personnes qui sont vulnérables ou qui ont besoin d’aide. 

 

Pendant l’année financière, notre gouvernement a apporté des changements aux programmes d’aide sociale afin de 

laisser plus d’argent dans les poches des Néo Brunswickois à faible revenu. Ces changements contribueront à réduire 

la pauvreté et à abattre des obstacles qui se dressent sur le chemin des clients qui s’évertuent à réintégrer le milieu du 

travail. Voici certains de ces changements :  

 

• De nouvelles exemptions dans le calcul de l’admissibilité à l’aide sociale; 

• L’augmentation des exemptions salariales; 

• L’élimination de la déduction pour le logement; 

• La nouvelle définition d’une personne désignée sourde; 

• L’indexation en fonction de l’inflation de tous les taux d’aide au revenu. 

 

Notre gouvernement a annoncé une hausse du salaire minimum de 2 $ l’heure en 2022. Cette majoration de 17 % fera 

passer le salaire minimum dans la province à 13,75 $ l’heure, soit le taux le plus élevé au Canada atlantique. Elle 
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représente la hausse de taux la plus importante depuis 1980. 

 

Le plan provincial intitulé Stabilisation des soins de santé : Un appel à l'action urgent, qui a été rendu public en février 

2021, a beaucoup contribué à réduire les temps d’attente pour les Néo Brunswickois qui ont besoin de soins de santé 

mentale.  

 

Je profite de l’occasion pour offrir mes vœux de réussite aux réseaux d’inclusion communautaire qui ont pris des 

mesures pour se joindre à leurs commissions de services régionaux au cours de l’année qui vient. Cette transition s’inscrit 

dans le cadre de la réforme longtemps attendue de la gouvernance locale que le gouvernement a annoncée en 

novembre 2021. 

 

Il est important de rappeler qu’Ensemble pour vaincre la pauvreté n’est pas un plan gouvernemental ou un plan 

d’activités, ni un plan à but non lucratif ou un plan citoyen. C’est le plan du Nouveau Brunswick créé par le Nouveau 

Brunswick pour le Nouveau Brunswick. La collaboration de chaque membre de notre société est indispensable pour 

que chaque personne du Nouveau-Brunswick ait la possibilité d’atteindre son plein potentiel. Tout le monde a un rôle 

à jouer dans le processus visant à améliorer la qualité de vie de nos concitoyens. Cela est d’autant plus vrai en temps 

de pandémie. 

 

En terminant, j’aimerais remercier sincèrement les membres des RIC et leurs partenaires dans le cadre de projets ainsi 

que les membres du conseil et du personnel de la SIES pour le travail qu’ils ont accompli au cours de l’année qui vient 

de passer. Votre dévouement, votre engagement et votre coopération témoignent de la vitalité et de l’efficacité de 

notre collaboration et de l’ardeur que nous mettons à répondre aux besoins de tant de gens. 

 

 

 
L’honorable Bruce Fitch 

Ministre de la Santé 

Ministre responsable de la Société d’inclusion économique et sociale (au 31 mars 2022)

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/h-s/pdf/Stabilisation-soins-sante.pdf
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Message des coprésidents 
 
Les 24 derniers mois ont été éprouvants partout dans le monde et le Nouveau-Brunswick n’a pas été épargné. La 

COVID-19 a continué d’entraîner des répercussions considérables sur les Néo-Brunswickois au cours de l’année qui 

vient de passer. Une intervention soutenue face à la pandémie a continué de figurer au premier plan des priorités de 

la SIES en 2021-2022 alors qu’elle gardait le cap en vue de la mise en œuvre des mesures prioritaires d’EVP3 et d’autres 

initiatives. 

 

Le conseil d’administration de la SIES est heureux de constater l’avancement de l’élaboration et de la mise en œuvre 

des neuf mesures prioritaires d’EVP3 et d’autres initiatives au cours de l’année dernière. Voici les principaux secteurs 

d’intervention privilégiés :  

 

Transport 

La septième priorité d’EVP3 prévoit d’élaborer et de mettre en œuvre des plans de transport régionaux qui 

amélioreront l’accessibilité, l’abordabilité et la disponibilité des services de transport. En date du 31 mars 2022, dix 

services de transport communautaire financés en partie par la SIES étaient actifs au Nouveau-Brunswick. Deux autres 

organisations offrent aussi des services de transport dans leur milieu respectif. 

 

211NB 

La cinquième priorité d’EVP3, qui consiste à mettre sur pied un guichet unique où les Néo-Brunswickois pourront plus 

facilement obtenir de l’information et avoir accès aux programmes et aux services gouvernementaux et 

communautaires dont ils ont besoin, a été mise en œuvre en octobre 2020. Depuis, ce nouveau service, appelé 211NB, 

a été étoffé par l’ajout d’options au cours de la dernière année financière. 

 

Entreprise sociale 

La troisième mesure prioritaire d’Ensemble pour vaincre la pauvreté 3 consiste à investir, au moyen d’un nouveau 

fonds de finance sociale, afin d’accroître les capacités et la viabilité des entreprises sociales relevant d’organismes sans 

but lucratif au Nouveau-Brunswick. Un groupe de travail sur l’économie sociale, qui est dirigé par la SIES, s’efforce 

d’accroître le nombre d’entreprises sociales à but non lucratif qui connaissent du succès au Nouveau-Brunswick. La 

SIES a également conclu un partenariat avec le centre Pond-Deshpande de l’UNB en vue d’obtenir des services d’aide 

et de développement.  

 

Commissions de services régionaux 

Le 1er décembre 2021, le gouvernement provincial a présenté des mesures législatives qui ont apporté des 

changements importants au régime de gouvernance locale. À la suite de la réforme de la gouvernance locale, le 

mandat des commissions de services régionaux a été étoffé de manière à englober le développement communautaire, 

le développement régional et le transport régional. La SIES collabore étroitement avec le ministère de l’Environnement 

et des Gouvernements locaux ainsi qu’avec les commissions de services régionaux pour mettre au point et mettre en 

application un plan de transition et de déploiement qui permettra aux RIC de migrer vers leur CSR respective. Grâce 

à son expérience et à ses compétences en matière de services de transport communautaires régionaux, la SIES 

collaborera avec les CSR dans le but d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies et des services visant à mieux 

desservir les résidents.  
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Littératie financière 

Depuis 2010, la SIES milite ardemment pour la littératie financière. Au cours du dernier exercice financier, la SIES a 

continué de soutenir et de promouvoir des programmes comme l’aide gratuite à la préparation de la déclaration de 

revenus, le Bon d’études canadien, le Réseau d’éducation financière et le Mois de la littératie financière. 

 

La participation et le soutien constants des citoyens ainsi que des organismes à but non lucratif, du milieu des affaires 

et des gouvernements sont les principaux atouts d’Ensemble pour vaincre la pauvreté : Le plan d’inclusion économique 

et sociale du Nouveau-Brunswick. L’engagement collectif dans toute la province et la nature non partisane établie dès 

le départ rendent ce plan unique en son genre et demeurent une pierre angulaire de sa réussite. Nous espérons être 

en mesure de nous appuyer sur ces principes au cours des années à venir. 

 

Nous souhaitons féliciter les douze réseaux d’inclusion communautaire (RIC) pour leur travail remarquable 

pendant l’année qui vient de s’écouler . Ces réseaux sont très actifs dans leurs collectivités et, année après année, 

ils réussissent à rassembler les citoyens, les groupes et d’autres partenaires pour qu’ils aident leurs concitoyens à 

améliorer leur qualité de vie. 

 

Nous remercions également les membres du conseil d’administration de la SIES. Ces gens issus de tous les coins de la 

province représentent nos quatre secteurs d’activité. Comme les représentants des RIC, ils consacrent de 

nombreuses heures de leur temps précieux à améliorer la qualité de vie de nombreux Néo-Brunswickois. 

 

Le conseil d’administration de la SIES est appuyé au jour le jour par une équipe d’employés restreinte mais efficace. Nous 

leur sommes reconnaissants pour leurs efforts et leur engagement. Nous espérons que nous pourrons continuer à 

compter sur l’appui de tous les intervenants et les résidents du Nouveau-Brunswick alors que nous allons de l’avant 

dans ce projet social innovateur et unique en son genre. 

 

Les co-présents 

Jean Allain 

Shelley Clayton 

Nick Ganong 

L’honorable Bruce Fitch 
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Mandat  
 
Prévenir et réduire la pauvreté au Nouveau-Brunswick sont des enjeux des plus complexes. Les causes et les 

conséquences sont nombreuses, et il n’existe aucune solution universelle qui permette de prévenir ou d’éradiquer la 

pauvreté. Peu importe la définition utilisée pour caractériser la pauvreté, il s’agit d’un enjeu sur lequel chacun doit se 

pencher. La collaboration de chaque membre de notre société est indispensable pour que chaque Néo-Brunswickois 

ait l’occasion d’atteindre son potentiel.  

 

C’est à la suite d’un vaste processus d’engagement par le biais de dialogues publics avec les Néo-Brunswickois de tous 

les milieux que le premier plan de réduction de la pauvreté de la province, Ensemble pour vaincre la pauvreté : Le Plan 

d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick 2009-2014 (EVP1), a été élaboré. La Société d’inclusion 

économique et sociale (SIES) a été établie pour mettre en œuvre et gérer cette façon unique d’aborder la question de 

la pauvreté au Nouveau-Brunswick.  

 

La Société d’inclusion économique et sociale a été établie afin :  

 

• d’assurer la mise en œuvre et l’évaluation du plan EVP ainsi que l’élaboration et l’adoption de tout autre plan 

d’inclusion économique et sociale; 

• de coordonner et d’appuyer les réseaux d’inclusion communautaire dans l’élaboration de leurs plans locaux 

et la réalisation des objectifs du plan provincial énoncés dans leurs plans locaux; 

• de gérer le Fonds de l’inclusion économique et sociale créé en vertu de l’article 29 de la Loi sur l’inclusion 

économique et sociale; 

• d’exercer les autres activités ou fonctions qu’autorisent ou exigent la présente loi ou les règlements ou 

qu’ordonne le lieutenant-gouverneur en conseil.  

 

De plus, la Loi sur l’inclusion économique et sociale stipule qu’un nouveau plan d’inclusion économique et sociale doit 

être élaboré et adopté à tous les cinq ans par l’entremise d’un processus d’engagement public conduit par la Société. 

Un deuxième plan, Ensemble pour vaincre la pauvreté : le Plan d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick 

2014-2019 (EVP2) a été adopté et mis en œuvre en s’appuyant sur le succès d’EVP1. Le troisième plan – Ensemble pour 

vaincre la pauvreté : le plan 

d’inclusion économique et sociale du 

Nouveau-Brunswick (EVP3) a été 

adopté en mars 2020 à la suite d’un 

processus d’engagement public 

exhaustif.  

 

La SIES est dirigée par un conseil 

d’administration. Des rencontres du 

conseil d’administrations ont eu 

lieu à quatre reprises en 2021-2022. 

Conformément à la Loi sur 

l’inclusion économique et sociale, le 

conseil s’est chargé d’administrer 

les activités et les affaires de la 

Société, y compris les finances, les 

opérations, l’établissement de 

politiques et la surveillance des 

progrès réalisés dans le plan.  
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Contexte historique 
 
En octobre 2008, le gouvernement provincial a annoncé une initiative d’engagement du public qui offrait à la population 

du Nouveau-Brunswick la possibilité de participer aux efforts de réduction et de prévention de la pauvreté. Le 

gouvernement a décidé de faire participer toute la population à la recherche de solutions aux problèmes économiques 

et sociaux rattachés à la pauvreté.  

 

Au terme d’un processus de consultation exhaustif entrepris auprès d’environ 2 500 participants représentant les 

personnes vivant ou ayant vécu dans la pauvreté, des représentants du secteur sans but lucratif, du gouvernement 

provincial et de l’opposition officielle, Ensemble pour vaincre la pauvreté a été élaboré et adopté.  

 

La Société d’inclusion économique et sociale (SIES) a ensuite été créée pour incuber, promouvoir et diriger le plan. 

L’Assemblée législative du Nouveau-Brunswick a adopté la Loi sur l’inclusion économique et sociale pour soutenir le plan 

et les efforts de la SIES dans la mise en œuvre de ce plan.  

 

Cette loi précise qu’un nouveau plan d’inclusion économique et sociale doit être adopté tous les cinq ans à la suite d’un 

processus de consultation du public mené par la SIES. À l’automne 2013, la SIES a entrepris une deuxième série de 

dialogues publics. Cet engagement de la population a mené à la création du deuxième plan, Ensemble pour vaincre la 

pauvreté 2014-2019 (EVP2). Un autre processus d’engagement public a eu lieu au printemps 2019, ce qui a permis de 

créer le troisième plan Ensemble pour vaincre la pauvreté : le plan d’inclusion économique et sociale du Nouveau-

Brunswick (EVP3). Ce troisième plan, qui comprend une nouvelle vision, a été présenté aux Néo-Brunswickois le 5 mars 

2020.  

 

EVP1 et EVP2 
Grâce à la coopération des gouvernements, des entreprises, du secteur sans but lucratif, des personnes vivant dans la 

pauvreté et des citoyens à titre individuel, tous les hommes, femmes et enfants du Nouveau-Brunswick disposeront des 

ressources nécessaires pour répondre à leurs besoins fondamentaux tout en vivant dans la dignité, la sécurité et en 

bonne santé. De plus, tous les Néo-Brunswickois devraient être inclus en tant que citoyens à part entière, grâce à des 

possibilités d’emploi, de développement personnel et d’engagement communautaire. 

 

EVP3 
Tous les Néo-Brunswickois jouissent des possibilités, des ressources et de la sécurité dont ils ont besoin pour s’épanouir 

et participer activement à la vie communautaire. 

 

Présentation et responsabilité 
Le succès de l’initiative de réduction de la pauvreté repose sur la reconnaissance que tous les citoyens et secteurs de la 

société doivent jouer un rôle clé dans la réduction de la pauvreté. Il existe un engagement à poursuivre ce partenariat 

à l’intérieur d’un modèle de gouvernance qui comporte les éléments suivants : 

1. des réseaux d’inclusion communautaire économique et sociale sont formés à l’échelle locale et se composent 

de représentants des personnes vivant dans la pauvreté, du secteur sans but lucratif, du secteur des affaires et 

du gouvernement. 

2. un conseil provincial d’inclusion économique et sociale composé de représentants du gouvernement 

(ministres et sous-ministres), du secteur communautaire, des entreprises et des personnes à faible revenu, et 

présidé par quatre coprésidents. 

3. une unité de coordination qui fournit un soutien en matière de coordination et d’administration au conseil 

provincial et aux réseaux d’inclusion communautaire. 
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Ensemble pour vaincre la pauvreté 3 
  
La Loi sur l’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick stipule qu’un nouveau plan d’inclusion économique 

et sociale doit être adopté tous les cinq ans par l’entremise d’un processus d’engagement. 

 

En 2019, la SIES a mené son processus d’engagement public le plus complet en matière de pauvreté depuis l’adoption 

du premier plan en 2009. Il a été l’occasion de rassembler des personnes qui ont connu la pauvreté, des membres de 

la collectivité, des organismes sans but lucratif, le milieu des affaires, des représentants du gouvernement, des 

intervenants et des universitaires. 

 

Si vous désirez des précisions sur le processus de renouvellement qui a abouti à l’élaboration d’EVP3, cliquez ici.  

 

 
 

 

EVP3 met l’accent sur le renforcement des capacités des communautés. Ce plan reconnaît que chaque personne et 

communauté joue un rôle dans la promotion de l’inclusion économique et sociale, et invite à donner aux communautés 

le pouvoir de lutter contre la pauvreté et d’autres enjeux du Nouveau-Brunswick. 

 

Pour consulter le plan d’EVP3, veuillez cliquer ici. 

 

Objectif global 
En harmonie avec la Stratégie canadienne de réduction de la pauvreté et le Programme 2030 des Nations Unies pour 

les objectifs de développement durable, l’objectif global d’EVP3 est de réduire la pauvreté monétaire d’au moins 50% 

d’ici 2030. Une diminution de 50% ferait passer la MPC du Nouveau-Brunswick de 14% en 2015 à 7% en 2030. Ainsi, en 

atteignant cette cible, nous sortirons 50 000 Néo-Brunswickois de la pauvreté monétaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/sies/nouvelles/communique.2020.03.0089.html
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/esic/pdf/ESIC-OPT3-FR.pdf
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/reduction-pauvrete/rapports/strategie.html
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
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Mesures prioritaires 
 

EVP3 comprend 9 mesures prioritaires, regroupées en trois piliers : 

 

 

 
1. Sécurité du revenu 

Aider les Néo-Brunswickois à se déplacer 

dans le continuum de sécurité du revenu 

et fournir un soutien du revenu adéquat 

aux personnes qui ne peuvent travailler. 

 

 
2. Coordination des programmes 

et des services 

Aider les Néo-Brunswickois Brunswickois 

à accéder aux programmes et aux 

services dont ils ont besoin. 

 

 
3. Inclusion et communautés 

saines 

Aider les Néo-Brunswickois  

à vivre dans la dignité. 

1. Réforme de l’aide sociale 

2. Modifications – Loi sur les 

normes d’emploi 

3. Viabilité des entreprises sociales  

4. Examen des programmes, 

services et politiques fiscales 

gouvernementaux 

5. Mise sur pied d’un guichet 

unique (211NB) 

6. Améliorer l’accès aux services en 

santé mentale et en toxicomanie  

7. Services de transport régionaux  

8. Possibilités d’activités récréatives 

et de loisirs  

9. Programmes alimentaires 

scolaires 
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Réseaux d’inclusion communautaire 
 
La Société d’inclusion économique et sociale chapeaute 12 réseaux d’inclusion 

communautaire (RIC) soit de façon indépendante, soit avec l’appui d’organismes à 

vocation communautaire déjà en place. Les RIC ont pour but de cerner, dans le cadre 

d’une démarche coopérative, les enjeux et priorités régionaux en matière de pauvreté, 

et d’élaborer et de mettre en œuvre un plan régional de réduction de la pauvreté qui 

est en harmonie avec les plans EVP. 

 

Les RIC sont au cœur du renforcement des capacités des collectivités, et ils contribuent 

à rehausser le niveau de mobilisation grâce à la portée des efforts collectifs et de la 

collaboration. Ils jouent un rôle de coordination avec les organismes locaux et les 

appuient dans l’élaboration et la mise en œuvre des divers projets communautaires 

qui font la promotion de l’inclusion économique et sociale dans le but de réduire la pauvreté. Les RIC ont favorisé 

l’avènement d’un nouveau modèle d’inclusion économique et sociale. Au lieu de s’en remettre aux divers paliers de 

gouvernement pour éliminer la pauvreté, la SIES, en partenariat avec les RIC, a permis aux collectivités et aux particuliers 

de participer et de contribuer à la réduction de la pauvreté au Nouveau-Brunswick. 

 

Il y a eu plusieurs rencontres formelles et informelles entre la SIES et les RIC en 2021-2022. Toutes les réunions ont eu 

lieu par vidéoconférence étant donné les restrictions imposées par la pandémie de COVID-19. Ces rencontres leur ont 

donné l’occasion d’échanger de l’information, des connaissances, des ressources et des pratiques exemplaires. 

 

Les projets financés par la SIES suscitent l’engagement communautaire, qui se traduit par différentes formes de 

participation telles que l’aide financière, les dons en nature et le bénévolat. Le pourcentage d’investissement 

communautaire par projet témoigne de cet engagement communautaire 

 

Portrait provincial: 
Valeur des projets au sein des collectivités (incluant le financement de la SIES) 2 195 391 $ 

Valeur des contributions des collectivités 1 563 830 $ 

Pourcentage d’investissement par les collectivités 71% 
Remarque : Ce tableau reflète les projets qui bénéficiaient d’un financement de la SIES. Les RIC ont participé à d’autres projets de développement communautaires qui ne recevaient pas de soutien financier de la 

SIES. 

 
Au cours de cette année de pandémie, la SIES et les RIC ont maintenu le cap en se concentrant sur trois mesures 

prioritaires qui apporteraient un soutien essentiel aux Néo-Brunswickois vulnérables : le transport, la sécurité 

alimentaire et la capacité communautaire. 

 

Les RIC ont démontré un grand niveau de résilience et d’adaptabilité pour maintenir les services offerts aux 

communautés desservis. Ils ont travaillé en continu pour développer, maintenir et élargir leurs services, mais 

particulièrement ceux liés au transport où certaines régions sont même allées jusqu’à développer et ajouter un service 

de livraison aux services existants. Alors que plusieurs fonds de la SIES ont été dirigés vers ces services de transport 

essentiels, plusieurs efforts ont été déployés par les RIC pour aller chercher du financement disponible de plusieurs 

organisations externes pour assurer la continuation de différents programmes, tels que la sécurité alimentaire. 

 
En 2021-2022, trois RIC ont été forcés de limiter leurs activités en raison de circonstances imprévues. Cette situation 

temporaire devrait être rectifiée d’ici la fin de 2022. 

 

Il y a actuellement 12 services de transport communautaire au Nouveau-Brunswick. Des fonds ont été accordés aux RIC 

dans le cadre de différents programmes afin d’assurer la viabilité des services de transport alors qu’ils devenaient 

essentiels pendant la pandémie. Les nouvelles mesures de sécurité dans le cadre de ces services ont été adaptées à de 

nombreux égards; plus de détails à ce propos sont fournis dans la section suivante du présent rapport.  
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Plus de 350 bénévoles ont contribué aux services de transport partout au Nouveau-Brunswick. Ils ont veillé à ce que 

des services comme la livraison d’aliments et autres biens aux ménages sans transport soient maintenus et offerts de 

façon sûre et efficace. Ces personnes dévouées ont également consacré beaucoup de temps et d'efforts pour assurer 

le fonctionnement des services pendant la pandémie. Elles ont apporté leur soutien au transport communautaire et à 

la livraison de biens essentiels à un moment où les Néo-Brunswickois en avaient le plus besoin. Cela a permis aux 

communautés de continuer à bénéficier des services, même pendant les différentes phases de confinement dans la 

province.  

 

Voici une liste de projets financés qui ont eu lieu au cours de la dernière année : 
 

Région 1 
WA Action 

Transport urbain et rural : Offrir des services de transport abordables dans la région. 

 

Région 2 

Living SJ et Sussex Wellness Network 

Démarrage du transport régional : Élaborer un programme adapté à la situation, aux besoins et aux lacunes en 

matière de transport à l’échelle de la région. 

Transport régional Dial A Ride : Offrir des services de transport abordables dans la région. 

 

Région 3 
Réseau d’inclusion communautaire du Grand Fredericton 

Solution de transport régional par des bénévoles dans la région de Fredericton : Instaurer des services de 

transport abordables dans la région. 

Conseillers thérapeutes pour les jeunes à risque : Favoriser un accès rapide aux services de conseillers thérapeutes 

pour les jeunes à risque; réduire les temps d’attente et les barrières. 

 

Région 4 
Réseau d’inclusion communautaire du Nord-Ouest 

Transport communautaire : Création d’un service de transport communautaire pour servir les collectivités rurales et 

urbaines dans la région du Nord-Ouest. 

 

Région 5 
Réseau d’inclusion communautaire Restigouche 

Transport Communautaire Restigouche: Coordination du transport communautaire pour la région du Restigouche. 

Ma boîte à lunch : une solution saine, savoureuse et économique : Formation pour encourager les habitudes 

alimentaires saines et peu coûteuses dans la collectivité. 

Accessibilité aux activités culturelles, sportives et récréatives : Fournir de l’aide et favoriser le bien-être à l’aide 

d’activités dans la collectivité. 

 

Région 6 
Réseau d’inclusion communautaire Chaleur 

Coopérative Transport Chaleur : Système de transport alternatif pour la région Chaleur. 

 

Région 7 
Réseau d’inclusion communautaire Northumberland 

Transport Communautaire Northumberland : Offrir un service de transport communautaire pour la région de 

Northumberland. 
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Région 8 
Vibrant Communities Charlotte County 

Charlotte County Alternative Transportation Association Inc. : Un programme de conducteurs bénévoles. 

Charlotte Dial-A-Ride : Un programme de conducteurs bénévoles. 

Renforcer les capacités en services de gestion soutenus pour le rétablissement d’une dépendance à l’intention 

des femmes dans du comté de Charlotte : Favoriser le bien-être et ressources pour les problèmes de santé mentale 

dans la communauté. 

Sécurité alimentaire à l’école Campobello : Nourrir les enfants qui vont à l’école en ayant faim ou étant sans dîner. 

Programme de nutrition de la St. Stephen Middle School : – Offrir des choix alimentaires sains aux élèves. 

 

Région 9 
Inclusion Network Central New Brunswick  

Le réseau était inactif en 2021-2022. La SIES a continué d’offrir du soutien aux partenaires locaux. 

 

Région 10 
Réseau d’inclusion communautaire Carleton-Victoria 

Le réseau d’inclusion communautaire Carleton-Victoria n'a pas demandé de nouveau financement à la SIES en 2021-

2022. La SIES a continué d’offrir du soutien aux partenaires locaux. 
 

Région 11 
Réseau d’inclusion communautaire Kent 

TC Kent: Un programme de transport communautaire comprenant un service de transport à la demande et de 

covoiturage. 

 

Région 12 
Réseau d’inclusion communautaire Péninsule acadienne 

Déplacement Péninsule: Un programme de transport communautaire comprenant un service de transport 

communautaire et de covoiturage. 

 

 

 

Histoire de réussite des services de transport 
La première fois que j'ai fait ça, j'étais un petit peu nerveux. Ce qui est important, c’est comment tu te présentes 

devant un client, puis comment le client va t’accepter. Je n’ai eu aucune misère à m'adapter; tout s’est bien déroulé. 

 

J'aime le côté social, de rencontrer du monde et de parler avec eux. Ce n’est pas tout le monde qui veut jaser. Alors 

je respecte ça et je laisse la personne tranquille.  

 

Je vais les chercher à la porte et je les amène chez le dentiste à la porte. Ensuite je vais me stationner.  Les gens 

apprécient beaucoup cette expérience. Ils sont très reconnaissants et ils te le disent : « WOW! » 

 

Je sais que ces personnes sont heureuses et j’aime ça. Ne serait-ce que pour 30 secondes, je les aide à avoir un 

sourire; même si elles sont malades. 

 

Fernand Roy, chauffeur bénévole pour Transport Chaleur 
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Mise à jour sur les projets et les 

initiatives 
 

Réforme de la gouvernance locale 
 
Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a entrepris une réforme de la gouvernance locale afin de mieux soutenir les 

collectivités et les régions viables de la province. 

 

En novembre 2021, le gouvernement a publié le Livre blanc Travailler ensemble pour des communautés dynamiques 

et durables décrivant la réforme. Ainsi, les douze commissions de services régionaux (CSR) déjà en place dans la 

province bénéficieront d'un pouvoir et de ressources accrus pour mieux soutenir le développement et les 

programmes communautaires à l'échelle locale et régionale. 

 

Les mandats des commissions de services régionaux sont élargis afin d’inclure le développement communautaire, le 

transport régional et une orientation sociale dans les grands centres urbains. La SIES est un acteur principal dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de certains domaines ciblés qui font partie du mandat élargie des CSR :  

 

Développement communautaire 

Les commissions joueront un rôle important afin d’assurer, pour leur région, une vision et un plan cohérents 

dans des domaines tels que le logement abordable, les services d’établissement pour les nouveaux arrivants 

ainsi que la promotion de la diversité, de l’inclusion sociale et de communautés saines. Cette initiative sera 

appuyée par l’intégration des réseaux d’inclusion communautaire au sein des commissions de services  

régionaux. La Société d’inclusion économique et sociale travaillera en partenariat avec les commissions. Une 

approche coopérative plus forte fera en sorte que les investissements dans l’infrastructure et les programmes 

seront effectués plus efficacement au sein des régions et auront un plus grand impact global.  

 

Transport régional (communautaire) 

Les services de transport communautaires et régionaux permettent aux gens d’avoir accès aux soins médicaux, 

à la nourriture, au soutien familial, aux services bancaires et aux liens vitaux avec leurs communautés. Dans 

certains cas, les commissions de services régionaux dirigent déjà des initiatives de transport communautaire 

ou y participent. Les commissions seront chargées de réunir les intervenants et les gouvernements locaux, en 

collaboration avec la Société d’inclusion économique et sociale, afin d’élaborer et de mettre en œuvre des 

stratégies et des services pour mieux servir les résidents. 

 

Additional social focus 

Afin de tenir compte des défis critiques posés par une population vulnérable croissante qui se regroupe dans  

les grands centres urbains, les Commissions de services régionaux des régions du Sud-Est, de Fundy et de la 

capitale adopteront une approche régionale pour faire face aux pressions les plus urgentes à partir de 2024. 

Les autres régions détermineront leurs propres échéances pour faire face à leurs défis particuliers.  

Plus précisément, ces commissions s’associeront aux ministères et aux organismes locaux existants pour 

financer la prestation de services dans les domaines de l’itinérance, de la réduction de la pauvreté et de la 

santé mentale.  

 

Dès l'annonce de la réforme, la SIES a initié un processus de collaboration et de partenariat avec les différents acteurs 

de la réforme, notamment les CSR, les responsables du GNB, un comité de travail et les leaders de la transition nommés 

par le gouvernement, ainsi que les représentants des RIC actuels. Comme stipulé dans la réforme, les RIC intégreront 

leurs CSR respectifs et continueront à travailler sur leurs mesures prioritaires spécifiques déjà établies dans EVP3. Les 

CSR peuvent confier d'autres responsabilités à leurs RIC, conformément aux exigences énoncées dans la réforme de la 

gouvernance locale. Les CSR deviendront l'organisme d'accueil de leur RIC régional et seront responsables de sa gestion 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/localgovreform/docs/Livre-Blanc-FR-Web.pdf
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Corporate/Promo/localgovreform/docs/Livre-Blanc-FR-Web.pdf
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et de son fonctionnement. Ils effectueront la mise en œuvre d’EVP3 et d'autres tâches pour étendre le développement 

communautaire en fonction des besoins et des capacités. Les résultats attendus seront clairement définis. 

 

211 NB 
211 NB, une ressource gratuite et confidentielle pour aider les Néo-Brunswickois à s’orienter parmi les services, a été 

lancé en octobre 2020 par le gouvernement provincial en partenariat avec le gouvernement fédéral, Centraide et la 

SIES. Le 211 est un service de renseignement et d’aiguillage qui oriente les gens du Nouveau-Brunswick vers d’essentiels 

services sociaux, communautaires, gouvernementaux et de soutien à la personne. Il aide les gens à trouver rapidement 

les programmes et services gouvernementaux et communautaires dont ils ont besoin pour leur situation particulière. 
Ce service téléphonique est offert 24 heures sur 24, sept jours sur sept, toute l’année, dans les deux langues officielles 

et dans 170 autres langues grâce à des services d’interprétation.  

 

Le site Web www.nb.211.ca a été lancé en août 2021 et il est doté d’une fonction de recherche pour accéder à de 

l’information sur les ressources communautaires. De plus, un service de clavardage a été lancé en novembre 2021. 

 

Le 211 NB s’est révélé apporter un soutien indispensable aux citoyens pour les aider à trouver des services et des 

ressources, notamment au chapitre de l’alimentation et du logement, des services de santé mentale, des services aux 

aînés et aux jeunes, et bien plus encore. Le programme a contribué à pallier de nombreux manques, particulièrement 

pendant la pandémie. Du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, 211 NB a répondu à un total de 10 874 appels de partout dans 

la province, tandis que 208 conversations ont été tenues par le biais de clavardage, courriel ou médias sociaux. La 

plupart des appels visaient essentiellement à obtenir des renseignements sur les avis de santé publique, les services de 

renseignement du gouvernement, l’aide au paiement du loyer et les banques alimentaires. Quelque 7 000 personnes 

ont visité le www.nb.211.ca au moins une fois depuis son lancement en août 2021. 

 

Nombre d’appels reçus  

d’avril 2021 à mars 2022 

 

Besoins identifiés 

d’avril 2021 à mars 2022 

 

 

 

 

 

 

Histoire à succès du 211 
Souvent, les personnes qui signalent le 211 demandent : « Est ce que je peux poser une autre question? » On leur 

répond : « Bien sûr ». Les conseillers chargés de l’orientation du service 211 répondent à des questions portant sur 

une panoplie de services à la personne et les appelants ne sont pas limités à un sujet par appel. 

 

Un conseiller chargé de l’orientation du service 211 a reçu un appel d’une femme qui cherchait à obtenir de l’aide 

pour trouver un emploi et louer un nouveau logement. Elle a ajouté qu’elle désirait entrer en contact avec le 

gouvernement provincial à propos d’un litige entre propriétaire et locataire. 
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Le conseiller chargé de l’orientation du service 211 l’a écoutée et a éclairci la situation. Le conseiller chargé de 

l’orientation lui a posé des questions d’approfondissement au sujet de ce que l’appelante avait déjà tenté et du 

genre d’emploi et de logement qu’elle recherchait. Le conseiller a ensuite proposé à l’appelante de l’aiguiller pour 

l’aider à trouver de l’emploi et un logement abordable. L’appelante a également obtenu des renseignements sur la 

façon de prendre contact avec le Tribunal sur la location de locaux d’habitation à propos d’un litige de locataire. 

L’appelante a accepté avec enthousiasme toutes les suggestions qu’elle a obtenues pour s’y retrouver. Elle a pris en 

note les coordonnées de toutes les ressources et elle a dit qu’elle les appellerait sur le champ. Le conseiller l’a 

encouragée à signaler le 211 à nouveau si elle avait encore besoin d’orientation ou d’aide. 

 
Bon d’études canadien 
La SIES fait la promotion au Nouveau-Brunswick du Bon d’études canadien (BEC), une prestation offerte par le ministère 

de l’Emploi et du Développement social du Canada (EDSC). Le BEC est offert gratuitement aux enfants nés après 2004 

dans une famille dont le revenu net est de moins de 49 020 $ ou de moins pour une famille ayant jusqu’à trois enfants. 

 

Les enfants admissibles reçoivent 500 $ et ils recevront 100 $ de plus pour chaque année où ils sont admissibles (jusqu’à 

15 ans ou jusqu’à concurrence de 2 000 $). Les prestations sont aussi offertes pour toutes les années pendant lesquelles 

l’enfant était admissible avant la présentation de la demande. L’argent doit être déposé dans le REEE approprié de 

l’enfant et peut être utilisé pour aider à payer une éducation ou une formation après l’obtention du diplôme d’études 

secondaires.  Une employée de la SIES est coprésidente nationale du Réseau des champions du Bon d’études canadien 

du ministère de l’EDSC, un groupe de travail pancanadien d’organismes qui font la promotion du BEC. 

 

La pandémie de COVID-19 a eu une incidence sur la promotion du BEC et l’accessibilité à l’inscription pour les enfants 

du Nouveau-Brunswick et de tout le Canada. Des plans fondés sur les expériences vécues au cours de la dernière année 

sont en cours d’élaboration, afin d’évaluer la possibilité d’instaurer un processus de demande entièrement en ligne et 

de lancer une campagne provinciale pour le BEC.  

 
Stratégie nationale de réduction de la pauvreté 
La stratégie fédérale de réduction de la pauvreté, Une chance pour tous, a été lancée en août 2018 avec la vision d’aider 

à réduire la pauvreté, d’appuyer les Canadiens qui travaillent fort pour intégrer la classe moyenne et de bâtir un pays 

prospère et véritablement inclusif où tout le monde profite de la croissance économique – un pays où tous les Canadiens 

peuvent réaliser leur plein potentiel.  

 

Une chance pour tous vise à reconnaître que la pauvreté n’est pas qu’une question d’argent. En plus d’assurer un suivi 

de l’incidence de la pauvreté (par l’intermédiaire des Mesures de la pauvreté fondées sur un panier de consommation), le 

gouvernement du Canada s’est engagé à créer un tableau de bord d’indicateurs permettant de surveiller d’autres 

dimensions majeures de la pauvreté, notamment : l’insécurité alimentaire, les besoins en matière de santé et de 

logement non comblés et l’itinérance chronique, la pauvreté économique extrême, la littératie et la numératie, le 

nombre de jeunes (âgés de 15 à 24 ans) sans emploi, qui ne suivent ni études ni formation, la proportion de Canadiens 

à faible revenu relatif, les personnes faisant partie des 40 % inférieurs de la répartition du revenu, le salaire horaire 

médian, le taux d’entrée et de sortie d’une situation de faible revenu, l’écart moyen de la pauvreté et la résilience des 

actifs (mesurée par la capacité d’assumer des dépenses pendant trois mois à partir d’une épargne constituée). 

 

L’objectif général du plan fédéral est de réduire la mesure de 20 % d’ici 2020 et de 50 % d’ici 2030, comparable au 

niveau de 2015 de la mesure du consommateur. L’objectif de réduction de 50 % de la pauvreté s’aligne sur l’un des 

objectifs de développement durable des Nations Unies pour 2030 adoptés par le Canada en 2015. L’objectif du plan 

EVP3 de la SIES est également conforme au plan fédéral. 

 
Modifications à la Loi sur les normes d’emploi 
Le ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail achève l’examen législatif du salaire minimum. 

La question de l’indexation annuelle du salaire minimum a déjà été réglée. En décembre 2021, le gouvernement a 

annoncé qu’il allait augmenter le salaire minimum de 2 $ l’heure en 2022. Une hausse déjà prévue de 1 $ l’heure en 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/reduction-pauvrete/rapports/strategie.html
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
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avril et une autre de 1 $ l’heure en octobre feront passer le salaire minimum dans la province à 13,75 $ l’heure, soit le 

taux le plus élevé au Canada atlantique. Cette augmentation de 17 % représente la hausse la plus importante du taux 

depuis 1980. 

 
Réseau d’éducation financière 
Le Réseau d’éducation financière est composé d’organismes gouvernementaux, privés et sans but lucratif, ayant uni 

leurs forces pour faciliter l’accès des Néo-Brunswickois aux connaissances, aux compétences et aux outils dont ils ont 

besoin pour prendre des décisions financières responsables et éclairées. La SIES compte parmi les membres fondateurs 

du Réseau d’éducation financière, et un membre de son personnel préside le Réseau du Nouveau-Brunswick. 

 

La mission du Réseau d’éducation financière consiste à créer et à maintenir un vaste réseau provincial de leaders de 

confiance dans les domaines de l’information et de l’éducation en littératie financière et à rendre les habitants de la 

province plus compétents financièrement en améliorant l’accès à des outils et ressources faciles à comprendre. La force 

du Réseau d’éducation financière est le réseau de collaboration de personnes qui mettent en commun des ressources, 

du matériel et de l’information pour mieux servir les Néo-Brunswickois. Pendant la pandémie de COVID-19, le Réseau 

a recueilli et diffusé de l’information sur les possibilités de financement pour les particuliers et les organismes aux prises 

avec des difficultés financières. Le Réseau a également collaboré avec l’Agence de la consommation en matière 

financière du Canada pour recueillir et partager directement les récits des obstacles auxquels s’étaient heurtés bien des 

Néo-Brunswickois lors de la transition vers une société sans numéraire. 

 
Littératie financière  
En 2011, la SIES a commencé à collaborer avec l’Agence du revenu du Canada (ARC) et le ministère du Développement 

social (DS) du Nouveau-Brunswick pour promouvoir le Programme communautaire des bénévoles en matière d’impôt 

(PCBMI). Depuis ce temps, le programme « Obtenez vos prestations » a fait l’objet d’une vaste promotion. Les personnes 

et familles ayant un faible revenu qui ne produisent pas de déclaration de revenus annuelle se voient ainsi privées de 

nombreux crédits et prestations qui pourraient améliorer leurs vies, puisque l’admissibilité à ces programmes est fondée 

sur le revenu. 

 

La force du projet « Obtenez vos prestations » du Nouveau-Brunswick continue de résider dans les partenariats de 

collaboration établis entre les organisations. La SIES est chef de projet et aide l’ARC à entrer en contact avec les 

particuliers et les communautés, ce qui permet au programme de prendre de l’expansion dans toute la province. Le 

programme « Obtenez vos prestations » est unique parce qu'il est géré à l’échelle provinciale et il relie des ministères 

et organismes provinciaux et fédéraux comme Service Canada, Emploi et Développement social Canada et les 

Bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick. 

 

Au cours de la saison des impôts 2022, en raison de la pandémie de COVID-19, la SIES, l’ARC et les nombreux partenaires 

provinciaux ont réorienté les séances des visites en personne aux visites virtuelles grâce à la vidéoconférence, au 

téléphone ou au dépôt de documents. Une vaste campagne de promotion à la radio, dans les médias sociaux et les 

médias imprimés a été menée pour informer les Néo-Brunswickois qu’une aide demeurait offerte pour la préparation 

de leur déclaration de revenus.  
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Sécurité alimentaire 
La sécurité alimentaire dépend d'un système alimentaire sain et durable qui garantit la disponibilité d'aliments sains 

aujourd’hui et pour les générations futures. La production, la distribution, l'accès, la consommation, l'élimination et 

l'éducation sont nécessaires pour atteindre la sécurité alimentaire. Depuis juin 2020, Food Depot Alimentaire est 

l'organisme responsable de la gestion des banques alimentaires dans la province. 62 banques alimentaires sont 

enregistrées auprès de Food Dépôt Alimentaire. 

 

Dans le cadre du pilier « Inclusion et communautés saines » de l'EVP3, la SIES continue d’adresser la sécurité alimentaire 

par le biais de partenariats et de connexions. La société collabore avec les programmes alimentaires scolaires et les 

divers intervenants en sécurité alimentaire communautaire pour se concentrer sur la collecte de détails sur les 

programmes régionaux, ainsi que sur la mise en œuvre, le suivi et la participation aux groupes de travail provinciaux. 

Un soutien est également offert pour rechercher des possibilités de subventions auprès de parties autres que la SIES 

alors que nombreuses possibilités de financement de différentes organisations sont devenues disponibles à la suite de 

la pandémie. 

 

 En tant que membre actif du Comité consultatif du Réseau d'action pour la sécurité alimentaire du Nouveau-Brunswick, 

la société s'associe à des intervenants du gouvernement et à des organismes sans but lucratif pour promouvoir la 

connectivité, l'alignement et l'engagement en matière d'alimentation dans la province. 

 

Ci-dessous, un compte rendu des adaptations en matière de sécurité alimentaire qui ont été mises en place pour 

maintenir les services pendant la pandémie de COVID-19. 

 

• La SIES et les RIC ont participé aux réunions provinciales hebdomadaires d'Aliments pour tous N.-B. ; 

• Soutien continu aux RIC pour les aider à coordonner les efforts ; 

• Partage d'information sur les nouvelles sources de financement disponibles pour les RIC et leurs partenaires ; 

• Les RIC ont tenu une liste régionale à jour des ressources communautaires en matière de sécurité alimentaire, 

qui a été transmise à la SIES et au ministère du Développement social, et ont offert du soutien et des conseils 

à leurs partenaires. 

 

https://fooddepot.ca/fr/accueil/
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De beaux sourires et une bonne vision 
Le programme De beaux sourires et une bonne vision est le régime de soins dentaires et de la vue pour les enfants des 

familles à faible revenu du Nouveau-Brunswick qui n’ont pas d’assurance dentaire ou de la vue, soit privée ou 

gouvernementale. Mis sur pied dans le cadre du premier plan d’Ensemble pour vaincre la pauvreté, ce programme 

continue d’offrir l’accès aux soins dentaires et aux soins de la vue aux enfants vulnérables au Nouveau-Brunswick. 

 

Au 31 mars 2022, un total de 15 506 enfants dans la province avaient accès au programme. 

 
Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 
La SIES est un des partenaires de la Stratégie fédérale des partenariats de lutte contre l’itinérance, un programme 

communautaire qui vise à prévenir et à réduire l’itinérance en fournissant un soutien direct et des moyens financiers à 

61 communautés désignées et aux organismes qui s’occupent de l’itinérance chez les Autochtones partout au pays. 

 

Sports et loisirs inclusifs 
La SIES dirige l’élaboration conjointe, avec la faculté de kinésiologie de l’Université du Nouveau-Brunswick (UNB) et 

Tourisme, Patrimoine et Culture (TPC), d’un projet pilote de quatre ans, axé sur la mesure no 8, qui consiste en une 

approche collective inclusive axée sur l’établissement d’un programme de sports et de loisirs à long terme. TPC a 

également entamé des discussions avec le département des arts et de la culture de l’université et les premiers 

commentaires s’avérant favorables à un partenariat. 

 

La SIES travaille avec Jackie Oncescu, Ph. D., de la Faculté de kinésiologie de UNB, dont la recherche est guidée par des 

principes de développement communautaire, de résilience et d’inclusion sociale. Son travail récent est axé sur la 

pauvreté et les loisirs communautaires, avec des projets ciblant plus précisément les systèmes de prestation des activités 

récréatives communautaires et l’inclusion sociale, ainsi que les programmes communautaires d’éducation aux loisirs et 

leurs effets sur les modes de vie des familles à faible revenu. La recherche et les conseils de Mme Oncescu dans le cadre 

de l’élaboration du projet pilote et de la surveillance aideront la SIES à mieux comprendre les enjeux auxquels sont 

confrontées les familles à faible revenu pour accéder à des activités sportives, récréatives et de loisirs. Mme Oncescu 

pourra également demander et obtenir des fonds supplémentaires pour le projet, dans le cadre du volet de recherche 

universitaire. Le projet pilote porte essentiellement sur l’interaction avec les familles d’un conseiller chargé de les 

orienter afin de contribuer à l’inclusion dans des activités favorisant l’acquisition d’habiletés qui pourraient changer leur 

vie. 

 

La SIES s’associe au Service des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick (SBPNB) afin de fournir de l’aide 

financière en vue de l’achat d’objets que les bibliothèques publiques peuvent prêter et qui contribuent à la pratique de 

sports, d’activités récréatives et de loisirs (en particulier au sein des familles à faible revenu). L’aide financière sera 

répartie en parts égales entre les cinq régions de bibliothèques du SBPNB et des objets seront acquis pour tous les 

groupes d’âge.  

 

Le prêt d’objets par l’intermédiaire des bibliothèques présente les avantages suivants : 

• Il donne aux usagers la possibilité d’avoir accès à une vaste gamme d’outils, de matériel et d’activités qu’ils 

 n‘auraient peut-être pas les moyens de se payer; 

• Il donne aux usagers la possibilité d’avoir accès à des outils et à du matériel dont ils ont besoin seulement à 

 l’occasion; 

• Il donne aux nouveaux arrivants une possibilité de faire gratuitement l’essai d’activités adaptées à la réalité 

 culturelle (p. ex. la raquette, le ski); 

• Il aide à promouvoir le bien-être physique, la santé mentale et la viabilité, entre autres; 

• Il aide les nouveaux usagers à découvrir les services des bibliothèques. 

 
Santé mentale et dépendances 
Le ministère de la Santé a annoncé un nouveau Plan interministériel visant les dépendances et la santé mentale. Ce plan 

a pour but d’améliorer la santé de la population et l’accès aux services, d’intervenir plus tôt auprès de la population et 
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de réduire les conséquences de la toxicomanie. Le Ministère procède également à un examen des soins de santé afin 

d’élaborer un nouveau plan quinquennal en matière de santé. 

 

Conseil national sur la pauvreté 
Pour assurer la responsabilité continue envers les Canadiens en matière de réduction de la pauvreté, le gouvernement 

du Canada a créé en 2019 un Conseil consultatif national sur la pauvreté (ci-après désigné simplement comme le Conseil 

consultatif). Le Conseil consultatif a pour mandat de fournir des conseils indépendants au ministre de la Famille, des 

Enfants et du Développement social, sur la réduction de la pauvreté; de présenter un rapport annuel sur les progrès 

réalisés en vue de réduire la pauvreté de 20 % d’ici 2020 et de 50 % d’ici 2030, par rapport aux données de 2015; de 

poursuivre le dialogue sur la pauvreté entamé avec les Canadiens; et d’entreprendre toute activité indiquée par le 

ministre. 

 

La SIES s’engage à poursuivre sa collaboration avec les parties prenantes par l’intermédiaire du Conseil consultatif sur 

la pauvreté et à travailler de concert avec le gouvernement du Canada pour améliorer l’inclusion économique et sociale 

des résidents du Nouveau-Brunswick. 

 
Régime médicaments du Nouveau-Brunswick 
Mis sur pied dans le cadre du premier plan d’Ensemble pour vaincre la pauvreté, le Régime médicaments du Nouveau-

Brunswick donne accès à une assurance-médicaments aux Néo-Brunswickois non assurés. Le régime couvre plus de 

5 000 médicaments d’ordonnance, y compris de nombreux médicaments au coût élevé. Les primes et les quotes-parts 

maximum sont calculées en fonction du revenu annuel de la famille, tel qu’indiqué par l’Agence du revenu du Canada 

sur la déclaration de revenus pour l’année précédant immédiatement l’année en cours. Tous les adultes participants au 

régime paient des primes mensuelles pour en faire partie. Les enfants de 18 ans et moins ne paieront pas de primes, 

mais un parent doit être inscrit au régime. 

 

Le Régime médicaments du Nouveau-Brunswick est offert à tous les résidents du Nouveau-

Brunswick qui : 

• détiennent une carte d’assurance-maladie valide; 

• n’ont pas d’assurance-médicaments (régime privé ou programme gouvernemental); 

• ont une assurance-médicaments qui ne couvre pas certains médicaments qui font partie du Formulaire des 

Régimes médicaments du Nouveau-Brunswick, ou qui ont atteint leur limite de couverture maximale annuelle 

ou à vie. 

Inscriptions au Régime de médicaments du Nouveau-Brunswick 

Année fiscale 2020-20211 2021-20221 

Nombre de membres 15,964 16 498 

Nombre de membres (%) les trois primes les plus basses 

(200 $, 400 $ et 800 $/an) 
10,346 (65%) 9 498 (57%) 

Nombre (%) de membres payant 200 $/an 5,019 (31%) 3 855 (23%) 

Nombre (%) de membres payant 400 $/an 1,875 (12%) 1 894 (11%) 

Nombre (%) de membres payant 800 $/an 3,452 (22%) 3 749 (23%) 
Source : Base de données du Régime médicaments du N.-B. du ministère de la Santé et tableau de bord du Régime médicaments du N.-B. 
1 Nombre d'inscriptions en date du 18 août 202. 

 

Promotion et sensibilisation 
En 2021-2022, les activités de promotion de la SIES ont essentiellement visé à en faire connaître les services de transport 

abordables et accessibles à l’échelle de la province. Des vidéos promotionnelles ont été créées par des professionnels 

et partagées largement sur les plateformes de médias sociaux. La SIES a également fait une vaste promotion des séances 

virtuelles « Obtenez vos prestations » du Nouveau-Brunswick au moyen de publications sur les médias sociaux 

provinciaux, de messages radio, d’imprimés et d’information diffusée dans le cadre de divers programmes de soutien 

des communautés. 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/reduction-pauvrete/conseil-consultatif-national.html
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Examen des programmes, des services et des politiques fiscales du gouvernement 
L’examen des programmes, des services et des politiques fiscales du gouvernement vise à simplifier ces programmes 

et services et à en assurer l’efficacité en vue de mieux soutenir les résidents du Nouveau-Brunswick. La Commission des 

finances et de l’alphabétisation (Financial and Literacy Board) a entrepris la planification de cet examen. Un examen 

complet des programmes, des services et des politiques fiscales du GNB visant les personnes et les familles à faible 

revenu ne peut cependant être entrepris qu’après la pandémie. 

 
Réforme de l’aide sociale 
Dans le cadre d’EVP3, la SIES s’est engagée à mener une réforme de l’aide sociale dans le but d’abattre les obstacles à 

l’emploi et de fournir un soutien au revenu suffisant aux citoyens qui n’ont pas la capacité de travailler.  

 

Le 1er octobre 2021, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a apporté des changements aux programmes d’aide 

sociale dans le but d’accroître l’aide financière mise à la disposition des bénéficiaires de l’aide sociale : 

 

• Les prestations des bénéficiaires de l’aide sociale ne seront plus réduites si les clients reçoivent aussi des 

versements de pension alimentaire pour enfants, l’Allocation Canada–Nouveau-Brunswick pour le logement 

ou des montants compensatoires liés à des lésions corporelles. 

• L’exemption salariale, qui permet aux bénéficiaires de conserver une partie de leurs prestations d’aide au 

revenu lorsqu’ils occupent un emploi, a été accrue. Les bénéficiaires de l’aide sociale peuvent dorénavant 

conserver jusqu’à 500 $ de revenus gagnés chaque mois, en plus de 0,50 $ de chaque dollar additionnel gagné 

au-delà de 500 $. 

• Les membres du personnel infirmier praticien sont maintenant autorisés à signer les formulaires médicaux des 

clients de l’aide sociale qui demandent une désignation de personne handicapée.  

• Les prestations d’aide sociale des clients qui vivent avec leurs parents ou qui consacrent moins de 25 % de 

leur prestation d’aide mensuelle au logement ne seront plus réduites. 

• Les changements comprennent également une mise à jour de la définition de « sourd » dans les programmes 

d’aide sociale pour favoriser une meilleure évaluation des personnes ayant une déficience auditive. 

• L’indexation de tous les taux d’aide sociale selon l’inflation. Cela signifie que le 1er avril de chaque année, les 

taux d’aide sociale seront accrus en fonction du changement en pourcentage de l’indice des prix à la 

consommation du Nouveau-Brunswick. 

 

D’autres précisions sur la réforme sont expliquées dans le document suivant : Réforme de l'aide sociale 2021 (gnb.ca). 

 
Entreprise sociale 
Des activités de mobilisation et de planification avec les principaux intervenants de l’entreprise sociale au Nouveau-

Brunswick ont débuté, et un projet de soutien et de développement du secteur a été lancé avec le Centre Pond-

Deshpande (CPD). Au cours de cet exercice, la SIES a fait appel au CPD de l’Université du Nouveau-Brunswick pour 

concevoir, déployer et analyser une enquête sur les entreprises sociales ciblant les organismes sans but lucratif soutenus 

par la SIES, afin de mesurer leur état de préparation à l’entreprise sociale et pour développer, soutenir et lancer le comité 

consultatif sur l’entreprise sociale du Nouveau-Brunswick, composé de défenseurs et de décideurs provinciaux clés du 

secteur de l’entreprise sociale. L’enquête en question devrait être lancée en juin 2021. 

 
En fonction des résultats de l’enquête et de renseignements connexes, le CPD entreprendra, auprès des entreprises 

sociales cernées, l’évaluation de la préparation organisationnelle au développement et à la croissance, le 

perfectionnement des compétences de base en affaires, la prestation d’un soutien au développement d’idées et la 

planification de l’expérimentation, de même que la prestation d’une aide aux nouvelles entreprises sociales pour 

accéder au capital d’investissement et se lancer.  

 

Avec le comité consultatif sur l’entreprise sociale du Nouveau-Brunswick comme pierre angulaire, le CPD mettra en 

relation les RIC et organismes sans but lucratif avec des entrepreneurs sociaux et d’autres intervenants clés en vue de 

mieux soutenir la croissance et le développement et d’initier un apprentissage et un engagement continus au sein du 

secteur par l’intermédiaire d’un plan de dialogue et de communication, d’ateliers d’apprentissage et de conférences. 

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/developpement_social/promos/reforme_aide_sociale_2021.html
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Transport 
L’une des mesures prioritaires du plan EVP3 consiste à élaborer et à mettre en œuvre 

des plans de transport régional pour accroître l’accessibilité, le caractère abordable et 

l’offre des services de transport. Le transport inclusif fait partie des mesures 

prioritaires depuis le plan EVP1 et a poursuivi son expansion grâce au plan EVP2. 

Depuis, les programmes de transport communautaire ont fait beaucoup de chemin. 

Avec l’entrée en jeu du plan EVP3, les RIC ont travaillé avec persévérance pour élargir 

l’offre de services de transport à mesure que le transport devenait le principal enjeu 

durant la pandémie.  

 

À la mi-mars 2020, lors de l’éclosion de COVID-19, la SIES a rapidement mis au point 

des protocoles précis, y compris l’aide à l’approvisionnement en équipement de 

protection individuelle pour les conducteurs et les passagers afin de contribuer au fonctionnement sécuritaire des 

services de transport dans la province. Un comité spécial a été créé pour travailler en collaboration avec les forces de 

police provinciales, la GRC, l’Organisation des mesures d’urgence du Nouveau-Brunswick et le ministère de la Sécurité 

publique. Un répertoire des services de transport communautaire indépendants a également été créé. 
 

La SIES fournit le soutien administratif et financier nécessaire à l’établissement et au fonctionnement des services de 

transport en favorisant les liens entre les divers services en vue d’améliorer le modèle de fonctionnement. Elle offre 

également du soutien pour la mise en œuvre, le suivi, le maintien du programme de transport communautaire/régional 

tout en collaborant à l’élargissement régional d’un programme communautaire, en suivant tous les protocoles liés à la 

COVID-19, en participant aux groupes de transport provinciaux et en cherchant activement des possibilités de 

subventions de parties autres qu’elle-même. La SIES a aussi assuré une liaison entre les services communautaires et les 

principaux intervenants et décideurs à l’échelon provincial. Les services de transport ont par ailleurs été adaptés pour 

inclure le transport de biens essentiels à mesure que la province se confinait. Un mandat a été confié pour le maintien 

de ce service, même durant les phases rouges du confinement total. 

 

Ci-dessous, un compte rendu détaillé du processus d’adaptation du programme déployé pour 

maintenir les services de transport pendant la pandémie de COVID-19. 
 

• Analyse des services de transport existants afin de déterminer leur état opérationnel; 

• Collaboration avec Développement social pour créer et valider des protocoles avec Santé publique, puis les 

communiquer aux services de transport; 

• Création d’un sous-comité à partir des meilleurs services de transport pour agir en tant que conseillers au 

sujet des opérations; 

• Préparation d’une lettre de recommandation pour les chauffeurs, à montrer aux autorités d’exécution de la 

loi, pour attester que ces derniers peuvent transporter des personnes ou des marchandises en leur nom, et 

élaboration de procédures sur le transport de personnes et de marchandises; 

• Collaboration avec le ministère de la Sécurité publique, le ministère de la Santé, l’Organisation des mesures 

d’urgence du N.-B., le ministère du Développement social et le quartier général de la GRC pour officialiser la 

lettre de recommandation requise et émettre une carte officielle (deux pièces justificatives permettant aux 

chauffeurs d’exercer leurs fonctions sans être arrêtés par les autorités); 

• Liaison avec le Bureau d’assurance pour obtenir la confirmation officielle que les chauffeurs bénévoles 

assurés; 

• Coordination de la distribution de l’équipement de protection individuelle aux services de transport; 

• Aide à la mise en place de services de transport dans les régions sans structures existantes, et connexion 

avec les services de transport opérationnels pour obtenir des précisions sur les pratiques exemplaires; 

• Soutien aux régions disposant de services de transport existants pour les aider à s’adapter aux nouvelles 

exigences en matière de santé publique; 

• Analyse des problèmes de transport avec les décideurs au palier provincial; 

• Financement pour assurer la continuité des services ou l’introduction de nouveaux services, et partage de 

données sur les nouvelles sources de financement offertes; 

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/sies/transport-communautaire.html
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• Soutien des régions dans l’élaboration d’un tout nouveau programme de transport pendant la pandémie, 

afin de répondre aux besoins de leur communauté; 

• Offre d’une formation pertinente sur la prestation de services aux RIC et à leurs partenaires; 

• Coordination des réunions hebdomadaires du groupe de travail sur le transport et des réunions provinciales 

s’y rapportant, pour assurer une transition efficace et sécuritaire vers les nouvelles mesures liées à la COVID-

19; 

• Collaboration avec les équipes de résilience en matière de transport; 

• Collaboration avec le Réseau de santé Vitalité pour le transport des patients; 

• Création d’un groupe de travail dans la Péninsule acadienne aux fins d’élaboration d’une stratégie de 

transport; 

• Création d’une page Web consacrée aux services de transport; 

• Création de vidéos promotionnelles pour faire connaître les services de transport dans toute la province; 

• Élaboration d’une stratégie de recrutement de bénévoles. 

 

De mars 2020 au 31 mars 2022 : 

 

Histoire à succès de services de transport 
Ils étaient à la recherche de conducteurs bénévoles et j’ai pensé qu’il s’agirait d’un excellent moyen de passer du 

temps avec mon fils en le faisant ensemble.  

 

Il y avait ce couple de personnes âgées. Je livrais le repas à l’étage du dessus, puis je descendais l’escalier. Ils m’ont 

rarement invité à entrer dans la maison. Au bout de trois semaines, ils savaient que c’était moi à cause de ma 

démarche à l’étage du dessus, puis ils ont commencé à laisser la porte ouverte pour être prêts à me recevoir. On se 

sent bien de voir qu’on aide, vous savez. Les gens sont coincés dans leur maison ou leur appartement. Les gens et 

les personnes âgées sont coincés dans leur maison ou leur appartement à cause de la COVID. On se sent bien de 

simplement donner un coup de main. 

 

Un conducteur bénévole anonyme 

 

 

 

 

Nombre de kilomètres parcourus par des bénévoles  

1 223 935 
 
Nombre moyen de déplacements par année 

18 500 

 
Nombre d’heures par les bénvoles 

8 000 + 
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Progrès des 9 mesures prioritaires 
Ensemble pour vaincre la pauvreté 3 
 

Continu  

La mesure prioritaire progresse de façon continue et ne fait pas l’objet d’une date d’achèvement. 

 

En cours 

Le travail relatif à la mesure prioritaire a débuté et il se poursuit en vue de l’achèvement. 

 

Terminé 

La mesure prioritaire est terminée, et l’objectif a été atteint. 

 

Mesures 

 

État des mesures 

Pilier 1 : Sécurité du revenu  

1. Réformer l’aide sociale pour éliminer les barrières à l’emploi des clients 

qui peuvent travailler et fournir un soutien suffisant à ceux qui se heurtent 

à de multiples barrières les empêchant de travailler. 

 

Continu 

 

Le GNB a annoncé des 

changements aux programmes 

d’aide sociale pour offrir une aide 

financière aux personnes et aux 

familles qui ne disposent pas 

d’autres ressources financières 

pour répondre à leurs besoins 

fondamentaux. Les taux d’aide 

sociale seront indexés à l’inflation. 

 

2. Mener une consultation sur les modifications à la Loi sur les normes 

d’emploi afin de mieux aider les travailleurs à faible revenu, notamment 

en examinant les taux des heures supplémentaires, en améliorant les 

dispositions sur les congés de maladie, en abrogeant l’exemption pour les 

travailleurs domestiques et en étalonnant le salaire minimum à la 

moyenne de l’Atlantique d’ici 2021, qui sera indexé annuellement par la 

suite. 

 

En cours 

 

Augmentation du salaire minimum 

et du salaire minimum pour les 

heures supplémentaires. 

Modifications à la Loi sur les 

normes d’emploi pour refléter 

l’inflation. 

 

3. Investir, au moyen d’un nouveau fonds de finance sociale, afin d’accroître 

les capacités et la viabilité des entreprises sociales relevant d’organismes 

sans but lucratif au Nouveau-Brunswick. 

 

Continu  

 

Élaboration de services de soutien 

aux entreprises sociales au 

Nouveau-Brunswick. Contrat avec 

le Centre Pond-Deshpande. 

Rencontres du nouveau comité 

consultatif sur l’entreprise sociale 

du N.-B. 

 

 

Pilier 2 : Coordination des programmes et des services 
4. Examiner les programmes, les services et les politiques fiscales 

gouvernementaux qui s’adressent aux personnes et aux familles à faible 

En cours 

 



28  

revenu pour éliminer les redondances, simplifier les exigences de 

demande complexes et assurer l’efficacité des programmes pour mieux 

aider les résidents du Nouveau-Brunswick.  

 

Diminuer les taux d’imposition qui 

s’appliquent à la première tranche 

d’imposition de l’impôt sur le 

revenu des particuliers. 

 

5. Mettre sur pied un guichet unique où les Néo-Brunswickois pourront plus 

facilement obtenir de l’information et avoir accès aux programmes et aux 

services gouvernementaux et communautaires dont ils ont besoin.  

 

Terminé 

 

211 NB 

Mise en œuvre terminée. Ce 

service est opérationnel à tout 

moment de la journée, tous les 

jours de l’année. 

 

Pilier 3 : Inclusion et communautés saines 
6. Améliorer l’accès aux services en santé mentale et en toxicomanie, et 

réduire le temps d’attente. 

 

En cours 

 

Plan d’action quinquennal pour 

répondre à la demande 

grandissante pour des services en 

santé mentale et en toxicomanie. 

 

7. Élaborer et mettre en œuvre des plans de transport régionaux qui 

amélioreront l’accessibilité, l’abordabilité et la disponibilité des services de 

transport. 

 

En cours 

 

Douze services de transport 

communautaire en activité au 

Nouveau-Brunswick. 

 

8. Travailler avec les partenaires pour offrir une gamme d’activités sportives, 

d’activités récréatives et de loisirs aux personnes à faible revenu. 

 

En cours 

 

 

Le travail de recherche se poursuit; 

St. Andrews et Campbellton sont 

choisis comme sites prototypes. 

Investissement de 189 000 $ par la 

SIES avec le SBPNB pour que 

63 bibliothèques puissent prêter 

du matériel pour des activités 

sportives, des activités récréatives 

et des loisirs à des Néo-

Brunswickois et à de nouveaux 

arrivants qui pourraient en avoir 

besoin occasionnellement 

seulement ou qui veulent essayer 

quelque chose de nouveau. 

 

9. Soutenir les enfants et les jeunes en s’assurant qu’il existe des 

programmes alimentaires scolaires dans toutes les écoles du Nouveau-

Brunswick 

En cours 

 

Travail en cours pour créer et 

mettre en œuvre des programmes 

d’alimentation scolaire dans 

l’ensemble du Nouveau-

Brunswick. 

 

https://nb.211.ca/
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/h-s/pdf/fr/Sante-mentale-et-Traitement-des-dependances/plan-action-interministeriel-visant-dependances-et-sante-mentale.pdf
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/sies/transport-communautaire/content/transportation.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/sies/transport-communautaire/content/transportation.html
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Résumé des activités de recrutement 
 

Conformément à l’article 20 (1 et 2) de la Loi sur l’inclusion économique et sociale, la Société peut procéder à la 

nomination d’employés fondé sur le mérite. 

 

Au 31 mars 2022, la Société comptait sept employés à temps plein.  

 

Langues officielles 
 
La SIES reconnaît ses obligations en matière de langues officielles et s’est engagée à offrir activement et à fournir des 

services de qualité aux citoyens dans la langue officielle de leur choix et selon tous les modes de prestation de services. 

Les RIC et leurs partenaires sont aussi assujettis à la Loi sur les langues officielles.  

 

La SIES s’efforce d’offrir ses services dans les deux langues officielles, non seulement pour se conformer à la loi, mais 

surtout pour faire la promotion de la valeur d’inclusion bien ancrée et à la base de la Société et du plan EVP.  

 

La stratégie sur les langues officielles de la SIES vient consolider la position de la Société vis-à-vis des langues officielles. 

Elle fournit également aux RIC les outils nécessaires afin qu’ils puissent servir les Néo-Brunswickois dans la langue 

officielle de leur choix. 

 

Au cours de l’exercice se terminant le 31 mars 2022, la SIES a poursuivi ses efforts de promotion, de vérification et de 

soutien aux langues officielles à l’interne, avec les RIC et les partenaires externes, conformément à sa stratégie. 
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Faits saillants d’Ensemble pour vaincre la 

pauvreté 
 

2008 

Octobre 

 

 

 

Annonce de l’initiative d’engagement public visant à adopter un plan de réduction de la pauvreté au 

Nouveau-Brunswick 

2009 

Janvier à avril 

 

Dialogues publics 

Juin à septembre 

 

Tables rondes 

Novembre 

 

Forum final menant à l’adoption d’Ensemble pour vaincre la pauvreté : Le Plan d’inclusion économique 

et sociale du N.-B. (EVP1) 

 

Décembre 

 

 

Prolongement de la carte médicale pendant trois ans pour les personnes qui quittent l’aide sociale 

2010 

Janvier 

 

Élimination de l’aide temporaire du programme d’aide au revenu 

Janvier 

 

La politique économique relative aux ménages s’applique désormais seulement aux bénéficiaires de 

l’aide au revenu qui sont en relation de couple 

 

Avril 

 

Adoption de la Loi sur l’inclusion économique et sociale 

Avril 

 

Financement stable aux refuges pour sans-abri pendant cinq ans 

Avril 

 

Modifications apportées à la Loi sur la location de locaux d’habitation pour protéger les résidents 

Avril 

 

Augmentation du salaire minimum à 8,50$ l’heure 

Mai 

 

Nomination du Président et des co-présidents de la SIES 

Juin 

 

Nomination des autres membres du CA de la SIES 

Juin 

 

Première rencontre du CA 

Septembre 

 

Augmentation du salaire minimum à 9 $ l’heure 

Octobre 

 

Investissement dans l’apprentissage précoce et les services de garde 

Août à janvier 2011 

 

 

La SIES embauche son personnel 

2011 

Janvier 

 

Première rencontre des trois comités consultatifs 
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Février à octobre Établissement des 12 réseaux d’inclusion communautaire (RIC) 

 

Avril 

 

Augmentation du salaire minimum à 9,50$ l’heure 

Août 

 

Prestations pour la garde d’enfants, l’aide au chauffage et la santé sont liées dans la mesure du possible 

au revenu familial 

 

Novembre 

 

 

 

Début du financement des RIC pour appuyer les initiatives en matière de transport et d’apprentissage 

communautaire 

2012 

Avril 

 

Augmentation du salaire minimum à 10$ l’heure 

Juin 

 

Conférence provinciale sur le transport communautaire 

Juin 

 

Le comité consultatif sur les soins de la santé présente au gouvernement son rapport sur les soins 

dentaires et de la vue 

 

Juin 

 

Le comité consultatif sur l’entreprise sociale et les fonds d’investissement communautaire (ESFIC) 

présente son rapport au gouvernement 

 

Septembre 

 

Lancement du programme De beaux sourires et une bonne vision pour les enfants des familles à faible 

revenue 

 

Octobre 

 

 

Le comité consultatif sur la réforme de l’aide sociale présente son rapport au gouvernement 

2013 

Mai 

 

Établissement d’un groupe de travail interministériel sur le transport 

Octobre 

 

Restructuration et hausse des taux d’aide sociale 

Octobre 

 

Refonte de la politique économique des ménages 

Octobre 

 

Hausse des possibilités de gains monétaires pour les bénéficiaires de l’aide sociale qui font la transition 

vers le travail 

 

Octobre 

 

Changements aux exemptions de salaire pour inclure un supplément au revenu 

Septembre à octobre 

 

Dialogues publics Ensemble pour vaincre la pauvreté 2 

Septembre à octobre 

 

Rencontres avec les associations régionales et provinciales 

Octobre à avril 2014 

 

Élaboration d’Ensemble pour vaincre la pauvreté : Le Plan d’inclusion économique et sociale 2014- 

2019 

 

Octobre 

 

Première rencontre du groupe de travail interministériel pour les personnes vivant en pauvreté 

Décembre 

 

 

 

Annonce du Régime médicaments du N.-B. 
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2014 

Février 

 

Annonce par le gouvernement de la création des fonds d’investissements communautaires et du crédit 

d’impôt pour les petites et moyennes entreprises à la suite des recommandations du comité consultatif 

(ESFIC) 

 

Mai 

 

Présentation d’Ensemble pour vaincre la pauvreté : Le Plan d’inclusion économique et sociale du  

Nouveau Brunswick 2014-2019 

 

Mai 

 

Lancement du Régime médicaments du Nouveau-Brunswick 

Août Enseignement des métiers dans les écoles afin de mieux préparer les jeunes pour l’avenir, et 

investissement pour rénover les espaces réservés à l’enseignement des métiers dans les écoles et 

aménager de nouveaux locaux 

 

Octobre 

 

Nouvelle exemption salariale pour les personnes ayant un handicap, dans le cadre de la réforme de 

l’aide sociale 

 

Novembre 

 

Conclusion de EVP1 

Décembre 

 

Début de EVP2 

Décembre 

 

 

Augmentation du salaire minimum à 10,30$ l’heure 

2015 
Mars 

 

Lancement du Fonds d’emploi pour les jeunes pour aider à créer des emplois 

Avril 

 

Première réunion du comité consultatif sur les systèmes de transport ruraux et urbains 

Mai 

 

EVP reçoit un prix national prix en matière de réduction de la pauvreté au Nouveau-Brunswick  

(Catégorie : provinces et municipalités qui travaillent en partenariat) 

 

Juin 

 

Présentation publique de L’impact du plan d’inclusion économique et sociale du Nouveau-Brunswick  

2009-2014 

 

Novembre à décembre 

 

 

La SIES tient une campagne de sensibilisation Petits gestes, grande contribution de 2 semaines, pour  

faire la promotion du bénévolat 

 

 

2016 

Janvier 

 

Premier Sommet sur les possibilités en matière d’inclusion économique 

Février 

 

Conversation communautaire sur l’équité en santé 

Avril 

 

Augmentation du salaire minimum à 10,65$ l’heure 

Avril 

 

Le gouvernement du N.-B. annonce l’accès gratuit aux études postsecondaires pour étudiants des 

familles à faible et à moyen revenu 

 

Septembre 

 

Création des plans d’éducation de 10 ans 

Septembre 

 

Investissement de 56 millions de dollars dans le logement abordable avec le gouvernement fédéral afin 

que les personnes les plus vulnérables aient un chez-soi 
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Septembre 

 

La province investit 1 M$ pour aider les adultes sans emploi à apprendre une langue seconde officielle 

Novembre Le gouvernement du NB élargit le Programme d’aide pour l’énergie domestique 

 

 

2017 

Janvier 

 

Expansion du modèle de prestation des services intégrés 

Février 

 

Sommet sur le plan des familles concernant la réduction de la pauvreté 

 

Février 

 

Exploiter le pouvoir de la littératie : la stratégie globale du Nouveau-Brunswick en matière de littératie 

afin d’améliorer les niveaux de littératie dans la province 

 

Mai 

 

Sommet sur les possibilités sur l’inclusion économique 

Mai 

 

Plan pour les familles – réduction de la pauvreté 

Août 

 

Élargissement du Programme d’aide aux études 

Novembre 

 

Gouvernement annonce l’élargissement du programme De beaux sourires et une bonne vision pour les 

enfants de quatre ans qui n’ont pas d’assurance privée ou publique 

 

Novembre 

 

Campagne Petits gestes, grande contribution 

Décembre 

 

 

Dépôt du rapport sur le transport inclusif 

2018 

Janvier 

 

Gouvernement annonce des services de garde gratuits pour les familles à faible revenu 

Février 

 

Création du comité de mise en œuvre sur le transport rural et urbain 

Mars 

 

Dépôt du rapport d’étape d’EVP2 

Avril 

 

Baisse du taux d’impôt sur le revenu des petites entreprises 

Mai 

 

Partenariat entre le gouvernement provincial et Living SJ pour un projet pilote visant à mettre fin à la 

pauvreté générationnelle 

 

Juin 

 

La SIES tient une tournée provinciale pour rencontrer les chefs de file, en préparation pour le processus 

de renouvellement d’EVP 

 

Juillet 

 

Le gouvernement provincial lance un portail de ressources en ligne à l’intention des familles à la 

recherche de renseignements au sujet des services et des programmes de garderie éducatifs 

 

Novembre 

 

Le gouvernement fournit des fonds pour aider avec la mise en place de refuges temporaires pour les 

personnes qui ont besoin d’un logement sécuritaire pendant les mois d’hiver  

 

 

2019 

Janvier 

 

Publication du Rapport sur le revenu de subsistance et l’équité salariale 

Janvier Publication du Rapport Un appel, plusieurs services – Une solution de guichet unique 
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Février 

 

Lancement du processus de renouvellement d’EVP 

Mars 

 

Le gouvernement annonce que le nombre de Centres de la petite enfance du Nouveau-Brunswick 

désignés a dépassé l’objectif 

 

Mars à mai 

 

Processus d’engagement public pour EVP3 : sondage en ligne, dialogues communautaires et sectoriels, 

groupes de discussion, Échange Meilleurs Cerveaux, mémoires 

 

Avril 

 

Augmentation du salaire minimum à 11,50 $ l’heure 

Avril 

 

Le gouvernement annonce le renouvellement de bourses pour frais de scolarité et le rétablissement du 

crédit d’impôt pour frais de scolarité 

 

Août 

 

Néo-Brunswickois nommé président du Conseil consultatif national sur la pauvreté – Scott  

MacAfee de la SIES  

 

Octobre 

 
Gouvernement annonce nouvelle initiative pour aider les élèves et les étudiants à explorer des 

possibilités d’apprentissage 

 

 

2020 
Février 

 

Statistique Canada propose des changements à la Mesure du panier de consommation 

Mars 

 

Lancement d’Ensemble pour vaincre la pauvreté 3 (2020-2025) 

Août  

 

Le Conseil du Premier ministre pour les personnes handicapées annonce la participation de l'ESIC au 

Plan d’action pour les personnes ayant un handicap 2020 

 

Octobre 

 

Mise en œuvre du guichet unique (211) 

Novembre 

 

 

Le gouvernement soutient le développement d’entreprises sociales au Nouveau-Brunswick 

2021 

Janvier 

 

Report sur les revenus de subsistance au N.-B. 

Février 

 

Publication du rapport final sur la Société d'inclusion économique et sociale : Ensemble pour vaincre la 

pauvreté 2014-2019 (EVP2) 

 

Septembre GNB annonce Des changements aux programmes d’aide sociale pour augmenter le soutien financier 

aux bénéficiaires de l’aide sociale 

 

Novembre GNB annonce la réforme de la gouvernance locale 

 

Novembre 211 fournit des renseignements sur les programmes et services à l’intention des victimes de violence 

familiale, de violence entre partenaires intimes et de violence sexuelle 

 
 

2022 

Mars GNB annonce la Réforme visant à améliorer l’accès au logement pour les bénéficiaires de l'aide sociale) 

  

 

https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2021.09.0666.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2021.09.0666.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2021.11.0839.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2021.11.0842.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2021.11.0842.html
https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/nouvelles/communique.2022.03.0117.html
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États financiers 
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